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PROTECTION ET PRÉVENTION DES INSTALLATIONS  
CONTRE LES EFFETS DE LA FOUDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le rØfØrentiel de qualification des organismes compØtents et son 
rŁglement s�applique aux prestations tierce partie, pour la protection 
et la prØvention des installations contre les effets de la foudre. Ce 
rØfØrentiel est initiØ par un comitØ reprØsentant les Organismes de 
contrôle. Les exigences spØcifiØes ont fait l�objet d�une approbation 
par le MinistŁre de l�Øcologie, de l�Ønergie, du dØveloppement 
durable et de l�amØnagement du territoire. 
 
L�octroi de la qualification à un organisme compØtent  est assujetti à 

 

 
 

 

  un audit Øtabli par un organisme indØpendant. L�objet de la 
qualification est de donner l�assurance que l�organ isation en matiŁre 
de qualitØ est conforme aux exigences du rØfØrentiel, d�attester de sa 
capacitØ à disposer des ressources matØrielles et humaines pour 
accomplir les tâches requises, et de dØlivrer une prestation 
appropriØe à la nØcessitØ de protØger une installation conformØment 
à la rØglementation française.  
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